                                  Fiche Inégalités / Justice sociale
Comment ont évolué les salaires et les revenus ?
L’inégalité des salaires : le salaire médian est de 1400 €. Inférieure au salaire moyen qui été de 1700 € en 2000. Rapport entre P90 et P10 (limite inférieure du 10e décile et la limite supérieure du premier décile). En France en 2000 ce rapport est égale à 3 : pour faire partie des 10 % les mieux payés, il faut gagner au -3 fois plus que pour faire partie des 10 % les moins bien payés.
À ne pas confondre avec le rapport interdécile entre D10 et D1 (salaire moyen du 10e décile sur le salaire moyen du premier décile) : les 10 % les mieux payés en France gagnent en moyenne 3,2 fois plus que les 10 % et moins bien payés. On pourrait utiliser d’autres indicateurs comme le coefficient de GINI.

Comparaisons internationales : valeur de l’écart P90 / P10 : Allemagne 2,5 ; norvège suède Danemark 2 ; Royaume-Uni 3,4 ; eu 4,5.

Inégalité des revenus : il faut ajouter les revenus d’activité non salariaux des travailleurs indépendants, les revenus des transferts sociaux, les revenus du patrimoine…

Le revenu mensuel moyen des ménages résidant en France et de 2280 euros, mais 10 % des ménages dispose de moins de 790 euros alors que 10 % des ménages gagnent plus de 4090 €. 

 Les 10 % des ménages les plus riches perçoivent 50 % des revenus du patrimoine total. Mais la raison principale pour laquelle l’inégalité des revenus apparaît toujours sensiblement plus élevé que l’inégalité des salaires est totalement différente : cela vient du fait qu’une majorité des ménages a bas revenus sont des ménages touchant des petites retraites, ne comprenant souvent qu’un seul membre, alors que les ménages à hauts revenus sont généralement des couples souvent avec de salaires et des enfants à charge 
Historique :
1950-1968 : une croissance inégalitaire

Croissance des " Trente Glorieuses " : une hausse du niveau de vie moyen de 4 à 5% par an, mais inégalités se soient accrues durant cette période. Eventail des salaires s'est largement ouvert, le rapport interdécile D9/D1 passant de 3,6 en 1950 à 4,2 début 1968 (Friez, 1999). Hausse des inégalités est mieux acceptée en période de croissance : le niveau de vie des plus pauvres progresse moins vite mais il progresse quand même dans l'absolu.

La hausse des inégalités de salaires était liée à l'indexation du salaire minimum (SMIG) sur l'inflation. Les ouvriers payés au salaire minimum ne bénéficiaient pas de la croissance. Autre catégorie oubliée de la croissance : les personnes âgées (peu de cotisations). Nombreuses étaient les personnes qui devaient se contenter du minimum-vieillesse instauré en 1956, et ce minimum-vieillesse demeurait faible à la fois par rapport au salaire minimum et au seuil de pauvreté relative. Résultat : en 1970, plus du quart des retraités ou assimilés étaient pauvres (Insee, 2001) 
1968-1984 : une forte baisse des inégalités

Ralentissement du niveau de vie suite aux deux chocs pétroliers, mais à partir de 1968 baisse des inégalités. Le rapport inter-décile des niveaux de vie est passé de 4,8 en 1970 à 3,5 en 1984. Causes : 1) le salaire minimum a doublé en dix-huit ans, suite aux accords de Grenelle en 1968 (+35 %), indexation sur la moitié de la hausse du salaire horaire des ouvriers (transformation en SMIC en 1970), et aux nombreux " coups de pouce " qui se sont succédé avant le tournant de la rigueur vers 1985. Il en a résulté une compression de l'éventail des salaires, le rapport interdécile des salaires nets passant de 4,2 en 1968 à 3,1 en 1984.

2) la situation des personnes âgées s'est nettement améliorée grâce au renouvellement des générations (les nouvelles générations arrivant à la retraite ont davantage cotisé que les anciennes), et volonté politique de sortir les personnes âgées de la pauvreté : système de retraite est devenu plus généreux, montant du minimum-vieillesse a été multiplié par 2,6. Résultat : en 1984, la parité de niveau de vie entre actifs et retraités était quasiment atteinte.

3) le système de transferts est devenu plus redistributif. L'impôt sur le revenu s'est accru, la pression fiscale atteignant son maximum vers 1984. De par sa progressivité, cet impôt concourt à la réduction des inégalités d'autant plus que son poids est élevé. Plus aides : aides au logement, allocation de parent isolé, allocation aux adultes handicapés, etc.

4) inflation élevée => performances négatives pour de nombreux placements financiers => richesses baissent pour détenteurs de patrimoine.
Depuis 1984, la hausse des inégalités a été évitée grâce aux prestations sociales

Eventail des salaires à temps complet stable depuis 1984 - la montée du chômage de longue durée, des nouvelles formes d'emplois précaires, et du travail à temps partiel subi expose de plus en plus d'actifs au risque de pauvreté.
En outre, le contexte international favorise la baisse des impôts progressifs. Depuis 1984, l'impôt sur le revenu a été allégé par plusieurs gouvernements successifs. Il en résulte que les impôts contribuent de moins en moins à la réduction des inégalités. Rapport interdécile des niveaux de vie s'est stabilisé aux alentours de 3,4, et le taux de pauvreté relative à 7%.
En effet, pendant que la situation des actifs se dégrade, celle des retraités continue de s'améliorer car renouvellement des générations (rôle des femmes, pensions plus élevées). Cet effet de structure devrait encore se poursuivre durant les prochaines décennies. Autre explication de la stabilité des indicateurs d'inégalité : la hausse de la pauvreté des actifs a été contenue grâce aux prestations sociales : RMI, la généralisation des aides au logement, et l'allocation parentale d'éducation. Contrairement aux États-Unis ou au Royaume-Uni, la France a évité la baisse du niveau de vie des plus défavorisés, au prix d'un effort redistributif accru. 
Un changement de tendance depuis 1997 ?

A partir de mi-1997, retour de la croissance s'est accompagné d'une nette diminution du chômage. Les conséquences : hausse du niveau de vie médian, baisse de la pauvreté relative, amélioration de la situation relative des jeunes.. Mais remontée du chômage depuis 2001 s'accompagne d'une nouvelle remontée de la pauvreté. 
Pas de hausse des inégalités de patrimoine depuis 1986

Depuis le milieu des années 80, un autre facteur d'accroissement des inégalités de niveaux de vie a été la montée des gains engendrés par le patrimoine de rapport (revenus et plus-values). Avec la désinflation, les performances des placements sont redevenues positives et ont atteint des niveaux historiquement élevés. Par exemple, le pouvoir d'achat des actions a été multiplié par 15 entre fin 1982 et fin 2000 (avant d'être redivisé par 2 depuis), Pour autant, on n'observe pas d'accroissement des inégalités de patrimoine depuis 1986 (Insee, 2003). Une explication possible est que l'évolution des inégalités de patrimoine résulte de deux mouvements contraires : le patrimoine financier est réparti de façon de plus en plus inégalitaire ; mais le patrimoine immobilier - pour l'essentiel, la résidence principale - est réparti de façon de moins en moins inégalitaire. La hausse des inégalités de patrimoine financier est sans doute à relier à la forte hausse des cours des actions. 

Explication : MARX => la logique du système capitaliste et d’amplifier sans cesse de inégalité entre deux classes sociales opposé, les prolétaires et des capitalistes, à l’intérieur des pays industrialisés mais également entre pays riches et pays pauvres.

Cependant, ce n’est qu’après la seconde guerre mondiale que l’on a pu véritablement mesuré que l’inégalité des salaires et des revenus avaient diminué dans les pays occidentaux depuis le 19e siècle. => CF loi de KUZNETS : l’inégalité et partout appelé à dessiner une courbe en U renversé au cours du processus du développement, avec une première phase d’inégalités croissantes lors de l’industrialisation et de l’urbanisation des sociétés agricoles traditionnelles, suivie par 1 seconde phase de stabilisation, puis de diminution des inégalités. A été vérifié au Royaume-Uni et aux Etats-Unis au 19e siècle par WILLIAMSON.

Quelles sont les inégalités capital travail ? :.Les recherches plus récentes menées sur la France et les etats-unis PIKETTY montrent que cette réduction des inégalités concerne uniquement l’inégalité des patrimoines (la hiérarchie des salaires ne manifeste aucune tendance à la baisse sur longue période), et est due pour l’essentiel au choc subi au cours des années 14 45 par les détenteurs de patrimoine (guerre, inflation, crise des années 30). Concentration des fortunes et des revenus du capital. n’a par la suite jamais retrouvé le niveau important qui était le sien à la veille de la première guerre mondiale en France, la part des 1 % des revenus les plus élevé est ainsi passé de plus de 20 % du revenu total en 1900 à environ 7-8% en 2000. )  Explication par la révolution fiscale qui a marqué le 20e siècle. Impact de l’impôt progressif sur le revenu créé en 1914 et de l’impôt progressif sur les successions créées en 1901 sur l’accumulation et la reconstitution de patrimoine important semble en effet avoir prévenu le retour à la société de rentiers du 19e siècle. Si les sociétés contemporaines sont devenues des sociétés de cadres, c’est avant tout du fait de ces circonstances historiques et de ses institutions particulières.

Fin des rentiers déjà mises en avant par KEYNES, qui parlait  également « d’ euthanasie des rentiers ».

Explication de l’inégalité des salaires et du capital humain :

(i)La théorie du capital humain : le travail n’est pas un entité homogène et que différents individus pour toutes sortes de raisons sont caractérisées par différents niveaux de capital humain, c’est-à-dire par des différentes capacité à contribuer à la production des biens et des services. Le jeu de l’offre est de la demande détermine les salaires associés à différents niveaux de capital humain et ainsi inégalité des salaires. Ainsi, la montée d’inégalités salariales depuis 1970 s’expliquerait aux etats-unis par exemple par l’entrée dans une nouvelle phase où les nouveaux secteurs (services aux entreprises, informatique…) valoriser de plus en plus des qualifications élevées, alors qu’une partie importante de la population qui n’ont pas ses qualifications, se retrouvent massivement rejetée vers des secteurs à faible productivité ou dans le chômage et le sous-emploi. Le progrès technique conduit maintenant à valoriser des caractéristiques individuelles qui ont toujours été inégalement répartie et que les fonctions plus routinière des technologies traditionnelles laissées dans l’ombre. C’est l’hypothèse du  « progrès techniques biaisé ». Problème. Environ 60 % de l’augmentation totale de l’inégalité des salaires a eu lieu à l’intérieur de groupe de salariés qui ont tous ces mêmes caractéristiques observables (même niveau d’éducation, même durée d’expérience professionnels, même âge…).
(ii) Application à la mondialisation : l’ouverture du commerce nord-sud auraient mis en concurrence les salariés les moins qualifiées du nord avec les salariés du sud et c’est ce qui aurait causé la montée des inégalités salariales. Problème : les importations en provenance des pays du tiers-monde même si elles ont sensiblement augmenté depuis 1970, ne représentent qu’à peine 2 % du PIB dans tous les pays occidentaux. La montée des inégalités salariales trouve son origine dans des transformations un terme aux structures de production des pays développés.

(iii) un enjeu politique considérable. Tous les gouvernements successifs ont essayé de réduire les inégalités en France depuis 70 : les cotisations sociales, qui était autrefois plafonné et peser donc moins sur les hauts salaires que sur les bas salaires, ont été progressivement des plafonnés 78-79 et 82- 84 pour les cotisations maladie puis en 89 90 pour les cotisations famille.

(iiii) Rôle de la famille et des dépenses d’éducation : CF école et famille.
(iiiii) discrimination sur le marché du travail. Femme, noir, chômeurs de longue durée… puisque la probabilité d’être embauché sur un poste qualifié et faible, ces catégories n’effectueront pas les investissements nécessaires en capital humain. Autrement dit, Leur comportement aura tendance à valider les anticipations des employeurs, à savoir que le niveau moyen de capital humain de ce groupe sera effectivement inférieur aux autres.

Nécessité de politique de type « affirmative action » qui se sont développées aux etats-unis puis les années 70 pour protéger les noirs, les femmes et autres minorités. En France, on parle de quotas ou de politique de discrimination positive. (exemple des ZEP)
Les déterminations sociales de l’inégalité des salaires

(i) Le rôle des syndicats. Analyse économique traditionnelle : les syndicats disposent d’un pouvoir de monopole dans le processus de fixation des salaires. Leur permet de participer à la fixation du niveau des salaires en représentant les intérêts d’un grand nombre de salariés, sans qu’un salarié isolé puisse décider d’offrir son travail à un prix inférieur. Le syndicat utilisera son pouvoir de monopoles pourra exiger des salaires supérieurs aux salaires qui prévaudrait en son absence, quitte à faire baisser le niveau d’emploi.

Néanmoins, les syndicats se battent également pour une certaine compression des hiérarchies salariales à l’intérieur des entreprises.

Les syndicats sont-ils facteur d’efficacité économique ? Une fois qu’un salarié a fait les efforts et les investissements nécessaires pour être qualifié pour un poste de travail donné, son entreprise peut se permettre de déverser un salaire très inférieur à ce qui lui rapporte, puisque le salarié ne peut pas aller utiliser pleinement ses qualifications dans une autre entreprise. Anticipant cette expropriation de ses investissements en capital humain, le salarié ne fournira pas les efforts nécessaires qu’il effectuerait s’il était sûr d’en obtenir les fruits. Fixé à l’avance un salaire minimal en dessous duquel les entreprises ne peut pas descendre peut donc permettre de résoudre ce problème est d’améliorer l’efficacité économique. Cela suppose un rôle important de donner aux syndicats, et plus généralement à la régulation sociale.
(ii) le pouvoir de monopsone des employeurs. Situation de monopsone lorsqu’il existe un seul acheteur possible pour un bien donné, par opposition situation de monopole où il existe un seul vendeur possible pour un bien donner. Un acheteur en situation de monopsone choisit donc de payer un prix inférieur au prix concurrentiels, quitte à conduire ses fournisseurs à lui vendre une quantité moins importante de leur point dans le cas du marché du travail, un employeur en situation de monopsone imposera un salaire inférieur aux salaires concurrentiels, quitte à décourager quelques salariés et à diminuer le niveau de l’emploi. Cela peut s’expliquer par le fait qu’un groupe important d’employeurs forme une coalition leur permettant d’imposer les salaires qui le souhaitent. Mais peu validé empiriquement. Il semble au contraire nécessaire d’augmenter le salaire minimal : célèbre étude sur les « fast food » du New Jersey dans l’emploi total a augmenté après l’augmentation du salaire minimal. On peut aussi se référer aux théories du salaire d’efficience STIGLITZ, AKERLOF.

Quels sont les conceptions de la justice sociale ?

Suivant les analyses de GAMEL 1992, on distingue quatre approches de la justice sociale :

(i) Perspective utilitariste héritée de BENTHAM. Correspond au plus grand bonheur du plus grand nombre. Mais problèmes : suppose que l'on puisse comparer les satisfactions des différents individus (approche cardinale de l'utilité), compatible avec la violation des droits individuels, peut conduire à accroître et non à réduire les inégalités.

(ii) Économie du bien-être ¨PARETO: conception ordinale de l'utilité. Opération de redistribution la mise en œuvre est refusée par au - 1 individu.

(iii) Concept d'envie: un état de l'économie sera dite équitable si le sentiment d'envie est nul. La justice  repose sur la conciliation de l'équité et de l'efficacité. Comparaison entre les personnes

(iiii)Théorie de RAWLS: rendre compatibles le respect des droits individuels et la réduction des inégalités. La justice régit la répartition des « bien premiers sociaux : liberté de base (liberté politique, liberté d'expression...),  chances d'accéder aux diverses fonctions et position ... Individu placé sous le "voile d'ignorance". Principe de liberté ( chaque personne doit avoir droit à la plus grande liberté fondamentale compatible avec une même liberté pour tous => droit de vote, liberté d'opinion, de réunion, de vote...) et principe de différence(inégalités sociales et économiques aménager, assurées en dernière analyse pour le plus grand profit des plus défavorisés et attachées à des emplois et à des postes accessibles à tous dans des conditions d'égalité équitable des chances. Premier principe prime sur le second. => nécessité d'institutions pour atténuer influence de hasard naturel et des contingences sociales.

Ajoutons deux théories: idées communes => les inégalités de dotations en atouts naturels doivent être corrigée par une action redistribue collective.

(iiiii) SEN: différence entre "capabilities" (possibilité qu'à une personne de réaliser ses objectifs) et "functionings" ( façon d'être et d'agir des individus). Thèse : la relation entre les biens premier sociaux et le bien-être varie selon les personnes, en raison des différences dans les possibilités qu'elles ont de convertir leurs biens premier sociaux en liberté de poursuivre leurs objectifs. La justice sociale doit évaluer en termes de potentialités et l'idéal qu'elle représente correspond à l'égalisation de celle -ci pour tous les individus. 5 libertés fondamentales: liberté politique, facilité économique, opportunité sociale (santé et éducation), garantie de transparence (clarté des relations sociales) et sécurité protectrice.

(iiiiii) FLEURBAEY:  "réalisation fondamentale"  des individus: ressources externes (revenu,richesse), facteurs internes non maîtrisés(dont naturelles), facteurs internes contrôlés (effort, préférence et objectifs personnels). Justice sociale implique une redistribution des ressources externes de façon à réduire les inégalités injustes (celles qui échappe au contrôle des individus). Les réalisations fondamentales sociales (impliquent une certaine responsabilité de la société) doivent faire l'objet d'une certaine égalisation => action redistributive de la protection sociale : respect de la vie privée, santé, éducation, richesse, pouvoir et intégration sociale .

Critiques: courant du libertarisme => HAYEK: ordre du marché prime car ordre spontané (résultats complexes de relations libre des individus et des organisations), combat contre l'idée de justice sociale (mirage, cauchemar). NOZICK: société juste si liberté absolue des individus et caractère inviolable des droits de propriété(chacun peut devenir propriétaire si pas de diminution du bien-être des individus, transactions volontaires avec propriétaire précédent, chose acquise de manière légitime sinon compensation ou réparation)

=> ou l'etat n'a pas intervenir pour lutter contre les inégalités, leur maintien et le prix à payer pour que la liberté individuelle règne. L'etat doit respecter et protéger les droits fondamentaux des individus (droit à la propriété, à la sécurité d'où Etat minimal). Toute forme de protection sociale est rejetée

Quelle redistribution des revenus ?
(i) redistribution pure (marché efficace au sens de PARETO, mais considération de pure justice sociale exige une redistribution. 1) Pose un problème d’efficacité économique : trappe à pauvreté et chômage (désincitation à reprendre un emploi car versement d’aides trop élevé et trop proche des revenus liés au travail). Aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, de passage d’une logique de Welfare à Workfare (aux Etats-Unis, réforme de 96 fixe à cinq ans la période maximale de perception des actes sociale pour un même allocataire => hausse des « working poors ») 2) prélèvements obligatoires trop élevés car frein à l’activité (courbe de LAFFER  ). A inspiré les politiques redistributives dans les années quatre-vingt aux Etats-Unis (REAGAN). 3) la redistribution freine l’investissement : état prélèvent des revenus à ce qui ont la plus forte propension à épargner => frein à l’ investissent, car dans le modèle néoclassique, l’épargne entraîne investissement et donc la croissance).

(ii) redistribution efficace (imperfections du marché implique des interventions directes dans le processus de production) : 1) théoricien de la croissance endogène (favoriser les dépenses d’infrastructure et d’éducation pour stimuler la croissance) 2) la redistribution vers les plus pauvres assure la cohésion sociale et la croissance (car conséquences néfastes sur la croissance de la pauvreté et de l’exclusion : instabilité politique, incertitude ne sont pas favorables à l’investissement ; coût important des dépenses contre la pauvreté ). Chez KEYNES, redistribution soutient la demande anticipée  et favorise les individus ayant une  faible propension à consommer => croissance
Inégalités hommes-femmes : PAS LE TEMPS !!!!
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